
  

 

         PHOTO : MARINE DIEZ 
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Légende des symboles 

Cette année encore, nous désirons remercier nos généreux photographes qui nous ont offert 

ces magnifiques paysages de chez-nous. Sachez que par vos contributions, vous nous permettez 

de vous présenter, pour une 10e année consécutive, notre calendrier annuel qui regorge aussi de 

nombreuses informations sur les dates et/ou les sujets importants à retenir ! C'est avec plaisir 

qu'une invitation est lancée à tous les photographes amateurs qui désirent, dès maintenant, 

débuter la prise de nouveaux clichés en vue de l'édition 2027 du Calendrier annuel de la 

Municipalité de Ripon.  

 

         www.ripon.ca et www.parcdesmontagnesnoires.ca                      Ripon Municipalité 
 

        Municipalité de Ripon et Parc des Montagnes Noires de Ripon 

 
          municipalitederipon et parcdesmontagnesnoiresderipon  

 
 

Cueillette  

des ordures 

Secteur 1 

 

Cueillette  

des ordures 

Secteur 2 

 

Cueillette  

des récupérables 

Secteur 1 

 

Cueillette  

des récupérables 

Secteur 2 

 

Séance de 

conseil 

19 h 

 

Ouverture de 

l’écocentre 

 

Versement  

de taxes 

 

 Cueillette  

des matières 

organiques 

 

Spectacle  

à la Place  

du Marché 

 

Marché 

public 

 

http://www.ripon.ca/
http://www.parcdesmontagnesnoires.ca/
https://www.youtube.com/@RiponMunicipalite
https://www.instagram.com/municipalitederipon/
https://www.instagram.com/municipalitederipon/


  

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

SECTEURS DE COLLECTE  
Matières récupérables, organiques et résiduelles ultimes 
 

 
Secteur 1 : 
1er rang, chemin du  
315, route (Lafontaine)  
321, route 
5e rang Nord (Deschatelets et du Vallon) 
5e Rang Sud 
7e Rang  
Champêtre, montée  
(Rolland, Therrien, de la Pointe et Bourbonnais) 
Fougères, chemin des 
Guides, chemin des (des Mésanges, Deschamps,  
Côté, des Geais-Bleus et de la Montagne) 
Lac-Grosleau, chemin du  
(Massie, des Hirondelles, Léveillé, Martin,  
Chagnon-Brière, des Huards, Pelletier, 
Richer, Dinel et Mireault) 
Larocque, montée 
Lavergne, montée (des Écureuils) 
Levert, montée (Beaudoin, de la Famille,  
Larose, Couture et Paul-Bélanger) 
Lussier, chemin 
Meunier, montée (de la Forge) 
Montagne-Noire, chemin de la 
(Pin-Rouge, Clouston, Amyot et 
Lac-de-la-Neuf, chemin du) 
Montpellier, chemin de (Barbe,  
de l'Épervier, Sabourin)  
Neveu, chemin 
Périard, chemin (Blais, de la Rivière,  
des Épinettes et des Pins) 
Petit 5e Rang, chemin du  
Rive, chemin de la  
Sables, chemin des 
Séguin, rue 
St-Pierre, chemin 
Viceroy, chemin (Lac-Daoust Nord et Sud,  
chemin de la Baie) 
Vinoy, chemin et montée de 
 

Secteur 2 : 
317, route 
8e Rang  (Lecompte) 
Bélanger, rue 
Boucher, rue 
Chartrand, rue 
Coursol, rue 
Derouin, rue 
Desjardins, rue 
Dupont, chemin 
Guay, rue 
Guindon, montée 
Hautes-Rives, rue des 
Labelle, montée  
(Philippe et Pieckie)  
Landriault, rue 
Landry, rue 
Lanthier, chemin 
Larouche, montée 
Limite, chemin de la 
Major, rue 
Marceau, rue 
Marché, rue du 
Martel, rue 
Principale, rue 
Ranger, rue 
Rivage, rue du 
Robinson, montée  
(Binet, Lauzon, Vincent) 
Rochon, montée 
Roy, rue 
Saint-André, chemin de 
(Céré et Normand) 
Sainte-Julie Ouest, rang 
Source, rue de la  
(du Plateau) 



  

 

  

Secteur – Chemin des Écureuils 

PHOTO : MARC BERGERON 



  

 

 

 

 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

  
 

1 
 

BUREAU  
FERMÉ  

 
 

2 
 

BUREAU  
FERMÉ  

 

3 

4 5 
 
 
 

6 7 
 
 
 
 

8 9 10 

11 12 
 
 
 

13 
 

14 
 
 
 
 

15 16 17 

18 19 20 21 
 
 
 
 

22 23 24 

25 26 27 28 
 
 
 
 

29 30 31 

 

 

 
 

La plateforme Voilà!  
Compte de taxes en ligne 

 

Vous pouvez consulter et recevoir 
votre compte de taxes en ligne et 
vos soldes à payer en tout temps !  

 

En vous inscrivant sur la 
plateforme Compte de taxes en 

ligne, vous contribuez également  
à une démarche écologique  

en aidant votre Municipalité à 
économiser du papier et à réduire 
son empreinte environnementale. 

 

Pour recevoir votre compte de 
taxes uniquement en ligne, vous 

devez cliquer sur M'abonner  
et accepter les conditions 

d'utilisation. En choisissant cette 
option, lorsque votre compte de 
taxes sera disponible dans votre 

dossier citoyen, vous recevrez un 
courriel à l'adresse que vous  
utilisez pour vous connecter. 

 

Consultez : ripon.appvoila.com/fr/ 
 
 

 
 

 

Parc des Montagnes Noires de Ripon 
 

De nombreux attraits et activités vous attendent au Parc des Montagnes 
Noires de Ripon. Prenez note que les résidents profitent de divers rabais. 
 

Parc ouvert toute l’année ! Consultez : www.parcdesmontagnesnoires.ca 
 

 

 
 

http://www.parcdesmontagnesnoires.ca/


  

 

 

  

Secteur – Pont Neveu 

PHOTO : MANON SÉGUIN 



  

 

 

 

 

 

  

  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
1 2 3 4 

 
 

 
 

5 6 7 

8 9 
 
 
 

10 11 
 
 

 
 

12 
 
 

 

13 14 

15 
Déjeuner des élu(e)s 

 

16 
 

17 
 

18 
 
 
 
 

19 20 21 

22 23 24 25 
 
 
 
 

26 27 28 

Taxes municipales 
 

Les comptes de taxes sont envoyés au plus tard lors de la première semaine de 
février. Il vous revient de vérifier que vous l’avez bien reçu. Les paiements possibles 
sont au bureau municipal : en argent comptant, chèque, débit et virement Interac. 
Par la poste : chèque ou mandat-poste. 

61e Carnaval de Ripon ! 
 

Pour connaître l’horaire complet, 
consultez : www.ripon.ca  

 

Plusieurs activités pour toute  
la famille vous y attendent ! 

 

Bibliothèque municipale 
 

Que l’on soit enfant, étudiant, 
parent ou retraité, 

la bibliothèque offre un espace  
de découverte, de partage et 
d’apprentissage pour tous ! 

 

Les lundis, de 14 h 30 à 17 h 
(Ouverte le mardi  
si le lundi est férié) 

Les jeudis, de 16 h 30 à 19 h. 
 

Consultez : www.ripon.ca 

http://www.ripon.ca/
http://www.ripon.ca/


  

  
Secteur – 8e Rang 

PHOTO : DENIS PAYER 



  

 

 

 

 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
1 2 

 
 
 

 

3 4 
 

5 6 7 
 
 
 
 

8 9 
 
 
 

10 11 
 
 
 
 

12 13 14 

15 
 

16 17 
 

18 
 

 
 

19 20 21 

22 23 24 25 
 

26 
 

                   27 
 

28 
CHASSE  
AUX COCOS 

29 
 

 

 30 
 
 

31     

Chasse aux cocos de Pâques 
 

 

La Municipalité de Ripon invite les petits Riponnais à venir célébrer Pâques lors d’une 
grande chasse aux cocos remplie de plaisir, de surprises et d’activités festives !  
Cet événement se déroulera le samedi 28 mars 2026, au centre communautaire. 
 

Les détails seront partagés sur notre site Web www.ripon.ca et sur nos réseaux sociaux. 
 
 
 

Les Vendredis du Marché  
à la Coopérative Place du Marché 

 

Des 5 @ 7 du vendredi et la scène du 
Marché. Spectacles de qualité, 
ambiance intime et chaleureuse. 
Venez prendre un verre, savourer un 
repas fait de produits locaux, au 
Bistro du Marché, le tout 
accompagné de musique en direct ! 

 

 Consultez : 
www.cooperativeplacedumarche.com 

 

 

 
 

            Licences pour chiens     

Tout propriétaire, possesseur ou 
gardien d'un chien dans les limites 
de la Municipalité de Ripon doit, 
chaque année, avant le 1er avril, le 
faire enregistrer au bureau 
municipal, au coût de 10 $ par 
année. Notez qu’il demeure 
impératif de respecter la 
réglementation concernant les 
animaux (SQ 21-005).  
 

Consultez : www.ripon.ca 
 
 

 

  

 

http://www.ripon.ca/
http://www.ripon.ca/


  

  

Secteur – Chemin du Lac-Grosleau 

PHOTO : NANCY CORBEIL 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
  

 

 

 1 2 
 

BUREAU FERMÉ 

 

3 
 

Vendredi Saint 

4 
 
 
 
 

5 
 

6 
 

BUREAU FERMÉ 
Lundi de Pâques 

 
 

7 8 9 10 
 

                    11 
Marché  

des sucres 

12 13 
 

 

14 
 
 
 

 

15 
 

16 
 

 
 
 
 

17 
 

18 
 

  

19 
 

20 
 

 

21 22 
 
 
 
 

23 
 
 

Soirée de     
   reconnaissance   

des bénévoles 

24 25 
 

            26 
 

 
 
 

27 28 29 30   
 
 
 

Balayage des rues et chemins municipaux 
 

À tous les printemps, la Municipalité exécute des travaux de 

balayage de ses rues et chemins. Ces travaux se font 

habituellement sur une période d’environ 6 semaines au cours 

du mois d'avril. Restez à l'affût du communiqué qui sera publié 

sur notre site Web www.ripon.ca et sur nos réseaux sociaux. 

 
 

 

Abris temporaires 
 

Les abris temporaires doivent être 
retirés au plus tard le 30 avril. 

 

 
Lavage avec boyau d'arrosage 

 

Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des 
murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril au 15 mai 
de chaque année ou lors de travaux de peinture, de construction, de 
rénovation ou d’aménagement paysager justifiant le nettoyage des 
entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs 
extérieurs du bâtiment. 

 

Semaine de l’action bénévole 2026 
 

Du 19 au 25 avril, célébrons celles  
et ceux qui s’engagent pour  

leur communauté ! 
 

Une soirée de reconnaissance  
des bénévoles aura lieu  
le jeudi 23 avril 2026. 

 

Les détails seront partagés sur  
notre site Web www.ripon.ca  

et sur nos réseaux sociaux. 

http://www.ripon.ca/


  

  

PHOTO : MICHEL LAFONTAINE 

Secteur – Rue Derouin 



  

 

 

  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
                         

 
 1 

Collecte 
d’encombrants  
à domicile 

 

2 
 
 

 
 

3 4 
 
 

 
 

5 6 
PREMIÈRE 
JOURNÉE 

7 8 9 
 
 
 
 

10 
FÊTE DES MÈRES 

11 12 
 
 
 

 

13 
 

14 15 
 
 

16 
 
 
 

17 18 
BUREAU FERMÉ 

JOURNÉE 

NATIONALE DES 

PATRIOTES 
 

19 20 
 
 
 
 

 21 22 
  

23 
Fête de la Petite 
monnaie à la  
Place du Marché 

 
 

24 
 
 

                    31 

25 26 27 28 
 

29 30 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

Écocentre de Ripon 
 

À compter du 6 mai 2026, votre 
écocentre sera accessible deux fois 

par semaine, le mercredi, de 15 h 30 
à 18 h 30 et le samedi, de 9 h à 12 h 

et de 12 h 30 à 15 h 30, et ce, 
jusqu'au 7 novembre 2026 

inclusivement. 
 

Situé au 145, rue Principale à Ripon.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Outils de géolocalisation  
Suis-je touché par une interdiction de faire des feux à ciel ouvert ? 

 

Saviez-vous qu'en tout temps, vous pouviez utiliser les outils sur le site Web de la 
SOPFEU, pour vérifier si votre région se retrouve dans le périmètre visé par la mesure 
préventive en vigueur ? Consultez : www.sopfeu.qc.ca 
 

Respecter les consignes, c’est participer à la protection de nos forêts, un trésor collectif. 
 

Le Marché public 2026 
 

Le Marché public se déroulera de      

9 h à 13 h à tous les samedis du           

30 mai au 3 octobre 2026. C’est 

une grande journée où les 

producteurs se rassemblent pour 

offrir la fraîcheur de la Petite-

Nation. Faites vos emplettes : 

légumes, fruits, pains, viandes, 

olives, produits de l’érable, savons 

et bien plus, n’attendent que vous. 

Vous trouverez aussi ce qu’il faut 

pour manger et vous désaltérer au 

Bistro du Marché. 

http://www.sopfeu.qc.ca/


  

 

 

 

 

 

 

Secteur – Montée Champêtre 

PHOTO : LINE HUPÉ 



  

  

 

  
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 3 4 
 
 
 
 

5 6 

7 8 
 

9 10 11 
 

12 13 

14 
 
 
 
 

15 16 17  18 
 
 
 
 

19 
 

20 
 

 

21 
 

FÊTE DES PÈRES 
 

22 
  

 
  

23 
 

FÊTE NATIONALE 
À RIPON ! 

 
 

24   

BUREAU FERMÉ 

FÊTE NATIONALE 

 

25 
 

 

26 
 
 

27 
 
 

28 
 
 
 

29 30 
  

  
 
 

 

Arrosage  
 

Nous rappelons aux résidents desservis par le réseau d’aqueduc les règles d'utilisation de l'eau en saison estivale, à savoir : à compter  
du 1er juin jusqu’au 15 septembre, les résidents ayant un numéro civique pair peuvent arroser, entre 20 h et 23 h, le jour où la  
date est un chiffre pair. Il en va de même pour les résidents dont le numéro civique est impair qui eux, peuvent arroser le jour 
où la date est un chiffre impair. Quant aux systèmes d’arrosage automatiques, il est permis d’arroser uniquement de 3 h à 6 h  
les dimanches, les mardis et les jeudis.  
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Fête nationale du Québec à Ripon 
 

À Ripon, la Fête nationale du 
Québec aura lieu le 
Mardi 23 juin 2026 

 
 

Venez célébrer avec nous ! 
C’est le moment parfait pour se 

retrouver, chanter, danser et 
partager notre fierté  
d’être Québécois ! 

 

 Plusieurs activités pour toute la 
famille vous y attendent ! 

 
 

L'horaire complet sera publié sur 
notre site Web www.ripon.ca et  

sur nos réseaux sociaux. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

http://www.ripon.ca/


  

  

Secteur – Lac-Grosleau 

  PHOTO : JONATHAN CARISSE 

 



  

 

 

  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
   

 
 

 

 
 

 

1 

 

BUREAU FERMÉ 
FÊTE DU CANADA 

 

2 
 

3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 
 

15 16 17 
 

18 
 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 
 
 
 

 

28 29 30 
 

 

31  

Ventes de garage 
 

Les occupants d'un bâtiment résidentiel peuvent tenir un maximum de quatre (4) ventes de garage par année, et ce, 
pour une durée maximale de quatre (4) jours consécutifs coïncidant avec la Journée nationale des Patriotes, la Fête 
nationale du Québec, la Fête du Canada, la fête du Travail ou un déménagement. 
 

Aucun permis n'est requis pour tenir une vente de garage ! 
 

Permis et certificats 
 

Presque tous les projets de 
construction et d’aménagement 
nécessitent une autorisation de  

la Municipalité, sous forme  
de permis ou de certificat 

d’autorisation, et ce, avant de 
commencer les travaux.  

 

Cette procédure permet de 
s’assurer du respect 

des règlements, du bon 
développement de la 

communauté et de la protection 
de l’environnement, ce qui profite 

à toutes et à tous.  
 

Pour obtenir plus d’informations, 
consultez : www.ripon.ca 

 

http://ripon.ca/reglements-2/
http://www.ripon.ca/


  

  

 PHOTO : PASQUINEL ST-LOUIS GIRARD 

 

Secteur – Rue Guay 



  

 

 

  Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
      1 

 

 
 
 

2 3 
 

 
 
 

4 5 
 

6 7 8 
 

 
 
 

9 
 

10 11 
 

12 
 

13 
 

 

 
 

14 
 

15 
 

 
 
 

16 17 
 

18 19 
 

20 21 
 

22 
 
 

23 
 
 

30 

24 
 

                                       31 
 

 

 

25 26 27 28 29 

Haltes routières municipales 
 

 

♦ 90, rue Boucher (Intersection  
rue Boucher/route 317) 
 

Très bien située près des différents 
services (Station d'essence, épicerie, 
pharmacie, marché public) et 
aménagée (Tables à pique-nique). 
 

♦ 54, chemin du Lac-Grosleau 
 

N'hésitez pas à vous rendre à cet 
endroit pour profiter du décor 
remarquable bordé par la rivière 
Petite-Nation et par de magnifiques 
vallons ! Venez y pique-niquer ou 
simplement y prendre une pause 
(Tables à pique-nique et toilettes 
sèches sur place). 
 

 
 

Le Centre de vie de Ripon 
 

C’est un rendez-vous les 21, 22 et 23 août 2026 pour la 4e édition du Festival 
Santé et Bien-Être de l’Outaouais.  
 

Une fin de semaine inspirante, réunissant conférences, ateliers, art, musique et 
pratiques de bien-être pour se reconnecter à soi et à la nature. La programmation 
complète sera disponible sous peu. Consultez : www.centredevie.ca 
 



  

 

 

  

 

PHOTO : LÉNA LE BOZEC 

 

Festival Ripon Trad 2024 



  

Borne électrique 
 

Accessible 24 heures par jour 
7 jours par semaine ! 

Place du Marché (4, rue du Marché) 
Frais et modalités de paiement sur place. 
 

 

 

   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
  

 
1 2 3 4 5 

 
 
 
 

6 7 
 

BUREAU FERMÉ 

FÊTE DU TRAVAIL 

8 
 
 
 
 

9 
 

 

 

10 11 12 
 

 
 

13 
 

14 15 
  

16 
 

17 18 
 

19 

 20 21 
 

22 
 

 

23 24 
 

25 
 

26 
 
 

 
 

27 28 
 

 
 

 

29 30    

Appel aux bénévoles 
 

La Municipalité de Ripon a besoin de vous pour nous constituer une banque de données 
de bénévoles ! Les personnes intéressées pourront être sollicitées ponctuellement pour 
des missions correspondant à leurs disponibilités et à leurs centres d’intérêt.  
Téléphone : 819 983-2000, poste 2709 Courriel :  ddrc@ripon.ca 
 
 
 

Festival Ripon Trad 
 

Beaucoup plus qu’un festival de 
musique traditionnelle ! Le Festival 
Ripon Trad est une expérience 
musicale UNIQUE au Québec. Il se 
déroule à Ripon, au cœur même du 
village. Ripon ouvre donc toutes 
grandes ses portes le temps d’une fin 
de semaine spéciale !  
 

Une série de concerts acoustiques 
intimistes, mélangeant les meilleurs 
musiciens traditionnels du Québec ! 
 

Pour obtenir plus d’informations, 
consultez : www.ripontrad.ca et les 
réseaux sociaux. 

 

mailto:ddrc@ripon.ca
http://www.ripontrad.ca/


  

  

PHOTO : MÉLANIE ST-PIERRE 

Secteur – Montée Lavergne 



  

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
  

 
 
 
 

   
 
 

 
 

1 2 
Collecte 
d’encombrants 
 à domicile 

 

3 
 
 

 

4 
 

 

5 
 

 
 

 

6 7 
 

 

 

8 9 10 

11 
 

 

12 
 

BUREAU FERMÉ 
ACTION DE GRÂCE 

13 
 

14 
 

15 16 
 

17 
 
 
 
 

18 19 
 

20 21 22 23 24 
 
 

 
 

25 
 

26 
 

 
 

 

27 28 29 30 31 
 
 
 
 

Semaine de prévention des incendies 
 

Du 4 au 10 octobre 2026 
 

La Municipalité de Ripon invite les 
citoyens à s’informer sur les bonnes 

pratiques de sécurité et sur les services 
offerts dans notre communauté. 

 

Consultez : www.ripon.ca 
 

Devenez pompier au sein  
de votre Municipalité ! 

 

Bal des Citrouilles de Ripon 
 

Plusieurs activités pour toute la  
famille vous y attendent ! 
Consultez : www.ripon.ca 

 

Fête de l’Halloween !  
 

La Municipalité de Ripon procède 
 à la distribution de friandises : 

 

Centre communautaire 
31, rue Coursol 

 

Caserne de pompiers 
45, rue Boucher 

 

 

Dès le 1er octobre, c’est le moment 
d’installer votre abri temporaire ! 

 

 

SEMAINE DE PRÉVENTION DES INCENDIES : 4 AU 10 OCTOBRE 2026 

http://www.ripon.ca/
http://www.ripon.ca/


  

  

PHOTO : JEAN-CHRISTOPHE NEPVEU 

Secteur – Parc des Montagnes Noires 



  

 

 

 

#  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
1 2 

 
 
 

3 4 5 6 7 
DERNIÈRE 

JOURNÉE 

 
 

8 
 

9 
 

 
 
 

10 11 

 
12 13 14 

15 
 

 
 

 

16 17 
 

18 
 

19 20 
 

21 

22 23 24 25 26 27 
 

28 
 

29 
 
 

30 
 

 
 

   
 
 
 

  

Stationnement de nuit en période hivernale   
  

Du 15 novembre au 15 avril, aucun véhicule ne doit être stationné sur la voie publique (incluant 
les cercles de virage) entre minuit et 6 h. Le contrevenant à ce règlement pourra s’exposer à un 
constat d’infraction émis par la Sûreté du Québec.   

Le stationnement de nuit est toutefois permis dans les rues, du 24 au 26 décembre inclusivement et  
du 31 décembre au 2 janvier inclusivement, et ce, de minuit à 6 h.  

 

 

Déneigement 
 

La Municipalité de Ripon compte une 
fois de plus sur votre compréhension 

et votre habituelle collaboration ! 
 

Rappelons qu'il n'est pas permis  
de déposer, jeter, placer ou lancer de 

la neige sur la voie publique ou  
sur toute place publique.  

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Marché de Noël 
Sous les Flocons de Ripon 

 

Les 20, 21 et 22 novembre 2026 
de 10 h à 16 h.   

 

Venez découvrir plus de 60 kiosques 
au Salon des métiers d’art,  

la boutique Destination de Noël  
et la Place du Marché. 



  

 

  

PHOTO :  

Secteur – Route 317 au Noël des Pins 

PHOTO : MÉLISSA LACROIX 



  

 

 

  
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  1 2 3 4 
GUIGNOLÉE 

5  
GUIGNOLÉE 

 

Fête de Noël des 
enfants  

 

6 
 
 

7 
 

 
 
 

8 9 
 

10 11 12 

13 
 

14 15 
 

16 
 

17 18 
 

19 
 

20 21  
 

BUREAU FERMÉ 
 

22 
 

BUREAU FERMÉ 

23 
 

BUREAU FERMÉ 

24 
 

BUREAU FERMÉ 
 
 

25 
 

 

26 
 
 
 
 

27 
 
 
 
 

28 
 

BUREAU FERMÉ 

29 
 

BUREAU FERMÉ 

30 
 

BUREAU FERMÉ 
 

31 
 

BUREAU FERMÉ 
 

  
 
 
 

Joyeux temps des Fêtes 
 

La Municipalité de Ripon souhaite à 
toutes et à tous un temps des Fêtes 
rempli de douceur, de joie et de beaux 
moments partagés ! 
 

 

Voilà nos vœux les plus chaleureux 
pour la Nouvelle Année 2027 ! 
 

 
 
 

 

 
Fête de Noël des enfants de Ripon 

 

Le samedi 5 décembre 2026 
au centre communautaire 

N.B. : L’inscription est obligatoire 
Consultez : www.ripon.ca 

 
 

               L'adoption du budget et               
                du programme triennal        
                   d'immobilisations 
 

 En conformité avec l'article 953.1 du Code 
municipal du Québec, programme triennal 
d'immobilisations doit être adopté au plus 
tard le 31 décembre de chaque année et en  
vertu de l'article 954, le conseil doit,  
durant la période allant du 15 novembre  
au 31 décembre adopter le budget du  
prochain exercice. À Ripon, ces résolutions 
sont généralement adoptées lors de  
séances extraordinaires qui ont lieu vers  
la mi-décembre. 
 

 
 

Horaire des patinoires 
 

Consultez : www.ripon.ca 
 

L’horaire peut varier en accord  
avec dame Nature ! 

 

Illumination des lumières de Noël 
 

À compter du 1er décembre nous vous invitons à 
illuminer vos maisons pour la période des Fêtes ! 
Ainsi il sera agréable pour les marcheurs 
nocturnes de circuler dans les rues qui brilleront 
avec éclat en ces temps de réjouissance ! 

http://www.ripon.ca/
http://www.ripon.ca/
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Horaire du bureau municipal  

Du lundi au jeudi 
De 8 h 30 à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 30  

 

 
 

 

 


